
 
 

   
C A N A D A 
Province de Québec 
Ville de Thetford Mines                                   Le 4 décembre 2023 

 
  RÈGLEMENT NO 976 

 
 

Règlement décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt de 1 200 000 $. 
 

 
 

ATTENDU QUE la Ville de Thetford désire se prévaloir du pouvoir prévu au deuxième 
paragraphe du deuxième alinéa à l’article 544 de la Loi sur les cités et villes; 
 
ATTENDU QUE des travaux de voirie sur la rue Sainte-Marthe sont nécessaires; 
 
ATTENDU QUE l’avis de motion a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 
20 novembre 2023 et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance; 
 

Le Conseil décrète ce qui suit : 
 

1-  Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2-  Le conseil est autorisé à effectuer des dépenses en immobilisations pour des travaux de 
voirie sur la rue Sainte-Marthe pour un montant total de 1 200 000 $. 
 
 

3-  Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter un montant de 1 200 000 $ sur une période n’excédant pas 10 ans. 
 
 

4-  Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il 
sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 
imposables sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après 
leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
 

5-  Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute 
contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la 
totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dette, 
toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt 
correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période fixée 
pour le versement de la subvention. 
 
 
 
 
 
 
 
 
+ 
 



 
 

6-  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 

   
 
 
__________________________ __________________________ 
Le maire     L’assistante-greffière  
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CANADA 
Province de Québec 
Vi lle de Thetford Mines 

EXTRAIT DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance extraordinaire du Conseil municipal de la Ville de Thetford Mines tenue à la salle du 
Conseil le 26 février 2024 à 17h 15. 

Sont présents les consei llères et les conseillers : 

Josée Perreault 
Adam Patry 
Émilie Rémillard 
Jean Yves Angers 

Michel Verreault 
Yvan Corriveau 
Luc Champagne 
Anthony Bilodeau 

Sous la présidence du maire, Marc-Alexandre Brousseau, formant quorum. 

LA RÉSOLUTION NO 2024-llSTM A ÉTÉ ADOPTÉE: 

ATTENDU .QU ' il est nécessaire d'amender le Règlement numéro 976 décrétant des dépenses en 
immobilisations et un emprunt de I 200 000 $ pour y ajouter une annexe; 

ATTENDU QUE la Ville de Thetford Mines a décrété, par le biais du règlement numéro numéro 
976, une dépense et un emprunt de 1 200 000 $ pour des travaux de voirie sur la rue Sainte-Marthe ; 

EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ PAR 
APPUYÉ PAR 

le conseiller Yvan Corriveau 
le consei ller Luc Champagne 

ET RÉSOLU: 

QUE le premier« attendu » du Règlement numéro 976 so it retiré; 

QUE l'article 2 du Règlement numéro 976 so it remplacé par le suivant: « Le conseil est autorisé à 
effectuer des dépenses en immobilisations pour des travaux de voirie sur la rue Sainte-Marthe pour 
un montant total de 1 200 000 $ tel qu'il appert du sommaire des dépenses préparé par le trésorier 
en date du 21 février 2024 de l'estimation détaillée préparée par le directeur du Service des travaux 
publics, du génie et de l'environnement en date du 13 décembre 2023, laquelle fait partie intégrante 
du présent règlement comme annexe « A » et « B »; 

QU'une copie certifiée de la présente résolution soit transmise au ministre des Affaires municipales 
et de ('Habitation. 

THETFORD MINES, ce 28 février 2024. 

Marc-Alexandre Brousseau, maire Marie-Claude Jacques, ass istante
greffière 



« ANNEXE A » 

Sommaire des dépenses 

- Travaux de voirie sur la rue Sainte-Marthe 1 096 360 $ 

Coûts directs : 1 096 360 $ 

Frais incidents 
- Frais de laboratoire,
- Frais de préparation et de surveillance du

projet
- Taxes nettes (4.9875 %)

20 000 $ 

28 800 $ 
55 678 $ 

Total | Frais incidents 104 478 $ 

Grand total 1 200 838 $ 

Emprunt demandé  1 200 000 $ 

Thetford Mines, le 21 février 2024 

Martin Cadorette, trésorier 
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